	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :

    En exercice :   27
    Présents :        27
    Votants :          27
    Pour :              27
    Contre :            0
    Abstention :     0
	L’an deux mil neuf,

Le 16 décembre à dix-huit heures,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du conseil municipal en Mairie d’Issoire sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 09/12/2009
Date d’affichage :       23/12/2009

	OBJET :

Centre aqualudique : Autorisation à donner au Président pour signer les conventions avec l’Inspection académique du Puy de Dôme, le Conseil Général, les Lycées et les collèges ; les clubs ; Adoption du règlement intérieur et du POSS ; Autorisation à signer l’avenant N°5 avec GFC ; Choix définitif du nom
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 23/12/2009
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 23/12/2009
Le Président
Bernard ROUX


	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Gérard GUILLET, Robert CHABAUD, Gilles DUFOUR, Christophe NECHAOUNI, Sébastien ALLART, Bertrand BARRAUD, Marc JAMON, Joël MALLET (suppléant), Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Philippe MARTY, Bernard ROUX, Henri GONIN, Lionel GERARD, Georges NAVA, José CHIODO, Jean-Yves CROUZET, Henri SEMONSUT, Joël BORTOLOTTI, Eric THOMAS ; Mmes Martine VORE, Françoise CHAUVIERE, Véronique COLAS-FIORINI, Maria LANCRENON, Jocelyne BOUQUET, Chantal POISSON (suppléante).
Absents excusés : Mr Fabien BERNARD ; Mme Nadège DUCHET.
Secrétaire : M. Henri GONIN
Rapporteur : Monsieur le Président

Monsieur le Président propose aux membres du conseil communautaire de l’autoriser à signer les actes suivants qui resteront annexés à la présente délibération :

· Le projet de convention avec l’Inspection académique du Puy de Dôme ;

· Le projet de convention avec le Conseil Général du Puy de Dôme ;

· Le projet de conventions avec les lycées et les collèges ;

· Les conventions avec les clubs ;

· Le règlement intérieur ;

· Le Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours ;

· L’avenant N°5 avec l’entreprise GFC suite à l’avis favorable de la CAO en date du 1er décembre 2009.

En ce qui concerne le nom, Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil communautaire que lors du conseil communautaire du 06/10/2009 il avait été décidé de l’appeler « la piscine ». A la suite de ce conseil, Monsieur le Président – inquiet de cette dénomination très impersonnelle et très réductrice – a sollicité l’avis de plusieurs directeurs de piscine et de plusieurs spécialistes de la communication. Ces personnes consultées ont été unanimes pour dire que ce nom était tout simplement catastrophique en terme de communication et qu’il risquait de nous faire perdre beaucoup d’utilisateurs. Devant l’urgence qu’il y avait à établir les flyers, plaquettes, et autres affiches, Monsieur le Président a pris l’initiative de reporter au prochain conseil communautaire le choix du nom de cet équipement et de laisser pour l’instant la dénomination de Centre aqualudique d’Issoire Communauté, suivant en cela l’avis unanime des personnes consultées. Il est donc demandé aujourd’hui aux membres d’Issoire Communauté de valider ce nom de Centre aqualudique qui indique qu’Issoire Communauté offre une offre beaucoup plus large que ce que peut offrir une simple piscine.

R.CHABAUD : « Que fait-on de la sculpture ? »

B.ROUX : « Elle est propriété de la Ville qui doit la récupérer. »

B.BARRAUD : « Où en est-on du matériel de l’ancienne piscine transféré à Issoire Communauté et que cette dernière n’a toujours pas récupéré ? »

R.CHABAUD : « C’est l’ancienne municipalité d’Issoire qui s’était engagée à vendre ce matériel. »

F.CHAUVIERE : « C’est la nouvelle municipalité qui a procédé aux cessions mais c’est Pierre PASCALLON et Jacques AVIGON qui avaient pris les engagements et l’inventaire a été signé par un maître nageur sauveteur. »

B.BARRAUD : « Où sont les preuves de ce que vous avancez. Avez-vous des écrits ? Il est certain que quelqu’un a dû outrepasser ses fonctions.»

B.ROUX : « Il serait dommage qu’Issoire Communauté ne soit pas indemnisée de ce préjudice car on continue à charger la barque d’Issoire Communauté. »

M.JAMON : « En ce qui concerne l’avenant N°5 avec l’entreprise GFC, il est indiqué réception partielle acceptée au 15 novembre. Peut-on m’expliquer cela puisque je sais qu’il y a de très nombreuses réserves. »

B.ROUX : « Il ne s’agit que d’une réception partielle pour laquelle il y a 130 réserves. Ce n’est que le 22 décembre le centre aqualudique sera définitivement réceptionné. »

Les membres du conseil communautaire, ouï l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, décident à l’unanimité :

· d’autoriser le Président à signer la convention avec l’Inspection académique du Puy de Dôme ; la convention avec le Conseil Général du Puy de Dôme ; les conventions avec les lycées et les collèges ; les conventions avec les clubs ; le règlement intérieur ; le Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours et l’avenant N°5 avec l’entreprise GFC suite à l’avis favorable de la CAO en date du 1er décembre 2009.
· De retenir l’appellation « Centre aqualudique d’Issoire Communauté » comme nom de l’équipement.
   Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

                                                   Le Président,
                                                   Bernard ROUX
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